
Législation – Diapositive – 17

L’employeur doit s’assurer que les 
étagères utilisées pour le rangement 
du matériel ou de l’équipement
(a) sont conçus et construits pour 
supporter la charge et qu'ils sont 
maintenus en état de le faire et
(b) qu’ils sont placés sur une surface 
solide, pouvant supporter la charge.

Que signifie le mot « et »?
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L’employeur doit s’assurer
(a) que des signaleurs 
supplémentaires ont été désignés et 
qu’ils sont disponibles pour 
transmettre les signaux ou
(b) qu’un moyen de s'assurer une 
communication claire et complète, 
autre que les signaleurs désignés, est 
disponible.

Que signifie le mot « ou »?
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Que signifie le mot « doit »?
Tout employeur doit s’assurer, dans la 
mesure du possible, de
(a) la santé et la sécurité des

(i) travailleurs à son emploi, et…
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Structure d’une loi

29 (1) (a) (i)

Paragraphe Alinéa Sous-alinéaArticle
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Comprendre le code OHS
• Objectif

• Responsabilités du travailleur

• Responsabilités de l’employeur
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• Elle est gérée par la WCB de 
l’Alberta.

• Elle est financée par les employeurs.
• Elle offre une protection en cas de 

blessure ou de maladie causée par 
le travail.

• Elle offre des services de 
réadaptation en prévision d’un retour 
au travail.

• Elle empêche les travailleurs 
d’intenter une action contre 
l’employeur.

La loi Workers’ Compensation
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• la perte de salaires;
• les coûts des soins de santé;
• les services fournis pour aider les 

travailleurs à retourner au travail;
• les prestations aux survivants.

Primes de la WCB
Les cotisations versées à la WCB
servent à payer :
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